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Aide à la rédaction du
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de camp


A quoi sert un dossier de camp ?




	Avec les nombreux changements qui renouvellent notre mouvement, nous sommes en droit de nous poser la question de l’utilisation d’un dossier de camp. Finalement, le dossier à quoi sert-il ? Comment le remplit-on ? Qui le lit ? Autant de questions sont posées chaque année à l’approche de son élaboration.


	Ce document d'aide souhaite faire la lumière sur deux points : l’intérêt du dossier de camp et la manière de le remplir.
	Ce qui est présenté n'est pas révolutionnaire et n'est pas un outil clé en mains pour élaborer son dossier de camp. Il s’agit d'une aide globale pour l'ensemble du dossier. L’objectif est simple : une utilisation claire, précise et efficace par la maîtrise avant, pendant, et après le camp que vous allez vivre.


	Le dossier de camp n’est pas une méthode. Vous n’y trouverez ni remède miracle, ni trucs et astuces. Il est l’outil indispensable à la préparation d’un camp, au vécu de celui-ci et à son évaluation.


	Il est complété par les chefs et pour les chefs. C’est pourquoi, toute la maîtrise doit participer à son écriture et à sa mise en page.
	Le dossier centralise le maximum de données choisies par la maîtrise. Néanmoins, il n’est pas figé et peut être réactualisé en fonction des problèmes concrets que vous allez rencontrer. Ainsi, plus le dossier est maîtrisé dans tous ses recoins, plus le hasard et les péripéties vont être gérés.


	Le dossier a l’ambition de provoquer une réflexion dans votre pratique du scoutisme et du guidisme. Il invite à penser aux extrêmes pour vivre sur place le compromis et le dialogue.

	
	Mais ce n’est pas tout. Le dossier de camp est aussi la trace de la vie d’une unité, d’une aventure préparée pour vos jeunes. Il est donc réutilisable comme un témoignage, une passation de relais avec les maîtrises qui vous succèderont.
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1. Qui ? Part où ?

1.1. Description de l’unité

 Qualifications nécessaires à l’animation

L’âge nécessaire des responsables auxquels l’association Scouts et Guides de France confie l’encadrement des enfants et des jeunes est défini selon les points de repère suivants :

 18 ans au camp d’été pour une responsabilité éducative au sein d’une maîtrise. Le
délégué territorial peut déroger à la règle.

 19 ans pour assumer la responsabilité de direction de camp (valable 5 ans).

Le suivi sanitaire est assuré par un des membres de l’équipe d’encadrement, placé sous l’autorité du directeur de l’accueil. Cette personne doit être titulaire de l’attestation de formation aux premiers secours (PSC1).

 Taux d’encadrement
[image: ][image: ]
1.2. La description du lieu de camp

Il est préférable d'aller voir le lieu de camp et ne pas se contenter des « garanties » apportées par une unité ayant déjà campé au même endroit.


 Reconnaissance de camp


Lors de votre reconnaissance de camp, il y a des choses incontournables à observer et à faire. Voici donc un petit rappel pour que vous n'oubliez rien.

	Il est bien sûr essentiel d'observer le terrain mais demandez-vous déjà comment vous pourrez l'agencer (coins d'ombre, proximité du frigo...). N'hésitez pas à faire un croquis ou à prendre des photos, ça sera utile pour faire votre implantation du lieu et pour le présenter au parents.

	Demandez au propriétaire:

- les points d'eau: où sont-ils, s'il y aura besoin d'une analyse si c'est une source
- où est le lieu en dur, à quelle distance, comment il se présente
- le jour du ramassage des poubelles
- s'il veut un loyer ou une compensation pour l'eau (cela entrera dans votre budget de camp)
- quand l'herbe sera coupée s'il s'agit d'un pré

	Vous pourrez lui laisser vos coordonnées ainsi que celles du responsable de groupe. Il peut aussi vous demander un nombre approximatif de jeunes alors pensez à faire les pré-inscriptions avant la reconnaissance.

	Profitez aussi de votre présence sur le lieu pour prendre contact avec le maire si besoin, le prêtre de la paroisse, les pompiers (pratique pour les autorisations de faire du feu), les gendarmes (obligation légale d'informer la gendarmerie de votre présence en donnant les dates du séjour et la liste de vos jeunes); mais aussi pour ouvrir des comptes à la boulangerie ou au supermarché.
	Ayez sur vous des fiches avec toutes vos coordonnées, celles du responsable de groupe, les dates du camp, le nombre prévisionnel de jeunes, le nombre d'encadrants. Elles seront utiles pour les rencontres avec les autorités. Il faudra bien entendu leur remettre un listing complet des jeunes quand le camp débutera.

	Plus votre reconnaissance de camp sera précise et complète, plus vous pourrez le préparer à distance sereinement, sans avoir de questions en suspens.



 Repérages précis sur le lieu de camp


Comment implanter le camp pour faire que chaque équipe ait de l’autonomie ? Pour que tout le camp soit visible depuis la tente de maîtrise ? Pour que ce soit pratique et confortable ?

[image: ]N'oubliez pas que la tente des chefs doit être la première tente que l'on voit lorsque l'on rentre sur votre lieu de camp.

Voir le plan du terrain avec l’emplacement des tentes, des installations, du terrain de jeu.
Existe-t-il suffisamment d’endroits ombragés ? De terrains plats ? Quelle est la distance entre le point d’eau et le camp, le nombre de robinets à prévoir, …


 Dessin du lieu de camp


A ne pas oublier sur le dessin :

les caractéristiques du lieu :	les installations de camp :

Limites du terrain	Tente d’équipe, de maîtrise

Chemin – Accès	Infirmerie

Prairie, forêt, rivière	Intendance

Danger(s) potentiel(s)	Coin cuisine et repas

Sens du vent	Coin veillée
	
	Feuillées (garçons et filles et chefs)
	
	Douches et le point d’eau
	
	Coin prière.




1.3. L’échéancier

	Actions
	Dates
	A qui s'adresser ?
	Fait

	Prévoir la formation
	Septembre
	AP, RG, site internet SGdF
	

	Préparer le budget, recherche de financements
	Novembre (rouge) / Avril (oranges et bleus)
	Trésorier
	

	Prévoir les dates de camp (et pré-camp)
	Janvier
	Chefs et familles
	

	Rechercher le lieu de camp
	Janvier
	AP, RG, Amis, Parents, Paroisse,..
	

	Prévoir les transports
	Janvier
	Parents, train, bus,..
	

	Ouvrir le dossier de camp dans l’intranet
	Au plus tard le 28 février
	
	

	Annoncer les dates
	Février
	
	

	Visiter le lieu de camp
	Mars
	Propriétaire, curé, gendarmerie,...
	

	Faire l'inventaire du matériel
	Avril
	Responsable matos
	

	Définir les grandes lignes de l'imaginaire
	Avril
	Chefs et jeunes
	

	Organiser/Réserver les transports
	Avril
	Parents, train, bus,..
	

	Préparer le budget, recherche de financements
	Novembre (rouge) / Avril (oranges et bleus)
	Trésorier
	

	Réunir les parents deux fois.
Première réunion : acompte du camp = prix du transport, présentation du lieu, du projet prévisionnel
Deuxième réunion : récupérer les fiches sanitaires de liaison (FSL) et le solde du camp. Présentation du projet pédagogique et du dossier de camp
	Avril / Juin
	Parents
	

	Confirmer les dates au propriétaire
	 Début mai
	Propriétaire
	

	Organiser le départ et le retour (horaires, lieux...)
	Début juin
	Parents, transports,...
	

	Déclarer son camp à la DDCS
	Juin
	RG, DT
	

	Préparer le matériel
	Juin
	RG, responsable matos
	

	Préparer et rendre le dossier de camp
	De février à fin mai.
Date limite de signature : dimanche 1er juin 2014 pour les camps de juillet
Dimanche 15 juin 2014 pour les camps d’août
	AP, RG
	

	Vérifier la valise administrative du directeur de camp
	Juillet / Août
	AP
	





1.4. Les finances

 D’une manière générale

Les grilles budgétaires prévisionnelles (dépenses et recettes) doivent être égales.

Avant de partir en camp, il est indispensable que tous les jeunes aient payé leur camp, ce qui vous permettra de partir avec un compte bancaire « plein », et diminuer ainsi les risques d’une trésorerie négative.

Le coût de la vie augmente. Ne faites pas des budgets trop serrés.

Les visites chez le médecin vous seront remboursées par les familles après le camp.
N’oubliez pas de les réclamer.

 Les aides personnelles

Les aides individuelles (bons CAF, chèques vacances, bons MSA et autres bons CE) promises par un organisme sont souvent versées bien après le camp : il faut en tenir compte et prévoir de vivre le camp sans cet apport financier.

 Bénévolat valorisé

Il sert à prendre conscience du temps donné par les chefs en camp. Il doit être accessible aux parents pour constater votre investissement (en termes financiers).

Calcul de la valorisation du bénévolat :
Ajouté au montant total de votre budget le total de la formule :
nombre de chefs x nombre jours x 10 (nombre d'heure par jour. 10 étant le maximum) x 9,43 (smic horaires)
Le montant total est à titre indicatif. Vous pouvez divisé par le nombre de jeune et obtenir le montant que chaque parent devrait payer si les chefs étaient payés. Ça fait toujours son petit effet ;-)
2. Progression collective

2.1. Le projet pédagogique

	Le camp est un moment privilégié de l'année. Il vous permet de mettre en place des objectifs ou des actions qui ne pouvaient être réalisables au cours de l'année. Il représente alors un projet pédagogique à part entière pour les jeunes et pour la maîtrise. Ce projet permet de donner du sens à votre action d’éducation.

	 Préparation
		1 - Connaître le projet éducatif des SGDF
		Prendre le temps de réfléchir au projet éducatif en maîtrise ou en groupe.
	
		2 - Connaître les jeunes de l'unité
		Étape essentielle - Simple constat - Après une année écoulée, vous connaissez bien vos 		jeunes.
	Dressez un constat de votre unité . Construire votre projet en fonction des six axes de 			développement.

	 Rédaction
		3 - Déterminer des priorités sur une durée précise
	Ce sont les domaines prioritaires à développer chez l'enfant. Elles doivent être précises et 	évaluables. Commencer par un verbe (permettre, renforcer...). Elles peuvent découler d'objectifs 	non atteints durant l'année.
	
		4 - Définir des objectifs
	Ils traduisent la mise en œuvre de chaque priorité.
	M = mesurable (évaluer les acquis, les réalisations de l'unité)
	A = atteignable
	L = limité dans le temps (un début et une fin)
	I = identifiable (tout le monde doit le comprendre)
	N = net et précis / négociable
	S = simple (ne fixez pas trop difficiles)

		5 - Définir la mise en action
	Faire un projet d'activités, en veillant à la diversité, en utilisant la méthode pédagogique de  la 	branche... Le cadre de votre camp peut vous permettre de mettre en place des activités 		particulières.

		6 - Définir des critères d'évaluation
	Ils permettront de vérifier l'atteinte de l'objectif. Ils doivent être observables et quantifiables.
	« A la fin du camp, le jeune sera capable de…, aura réalisé… »

		7 - Définir les conditions de réalisation
	Modalités de participation des jeunes, rythme des rencontres, caractéristiques des locaux et 		des  espaces, fonctionnement de la maîtrise.

		8 - Définir les moyens nécessaires
	Budget, matériel, personnes ressource...

		9 - Définir les modalités d'évaluation
		Quelle forme d'évaluation? (Individuelle, collective, par les jeunes, par la maîtrise...)
	 Réalisation
		10 - Suivre l'évolution du projet
		Observation de ce que font ou pas les jeunes, de l'ambiance générale, du plaisir pris par les 		jeunes. Bilans réguliers avec les jeunes, informels et formels.
		11 - Evaluer le projet
		Vise à apprécier la pertinence, l'efficacité de l'action, l'utilité, la cohérence. Il vous servira 		durant l'évaluation de votre camp.

2.2. L’imaginaire

	L'imaginaire régit toute la dynamique de votre camp. Il est donc indispensable qu'il soit bien travaillé.
	Dans l'idéal, ce sont les jeunes qui le choisissent, et ensuite la maîtrise s'adapte aux demandes pour en tirer une démarche d'activités.

	Préparez votre imaginaire, son évolution, jour par jour. Cela vous permettra de suivre son avancée et de réajuster en cas de problème de suivi ou de non adhérence des jeunes. Ainsi, vous voyez déjà d'où vous partez et où vous allez, afin de ne pas l'inventer au jour le jour.
	Il est essentiel également de déterminer le rôle joué par les jeunes ainsi que tous les personnages que vous allez interpréter. Vous pourrez ainsi intégrer les compétences de chacun.
	Plus l'imaginaire sera dense et bien ficelé, plus vous pourrez l’adapter et le vivre sereinement durant le camp.

2.3. Les activités

	Équilibrez votre programme de camp en alternant les journées calmes et les journées plus physiques.

	Préparez vos activités avant de partir en camp. Évitez de les préparer entre minuit et deux heures du matin afin d’être disponible, en pleine forme pour vos jeunes le lendemain.
Cela permet de n’être pas pris de court pour le matériel. Cela laisse aussi du temps pour vivre avec les jeunes et la maîtrise.

2.5. Les Menus

	Les menus doivent être préparés en fonction des activités. On ne mange pas la même chose pour une randonnée en montagne ou une journée de repos au bord d’un lac. C’est pourquoi il est primordial de proposer des menus équilibrés, en variant si possible avec des spécialités régionales, des fruits et légumes de saison, par exemple.

	Proposer des menus originaux, colorés, bien présentés. Il faut s’appliquer à la préparation des repas et impliquer les enfants, bien sûr. De nombreuses adresses internet peuvent vous allécher (marmikid.org, http://cadour.net.free.fr/dirhatansom.htm…)
2.6. L’hygiène

	Veillez à l’hygiène quotidienne des jeunes (désigner un chef de la maîtrise responsable de l’hygiène des garçons, et une cheftaine responsable de l’hygiène des filles : M. et Mme Propre).
	Néanmoins, ne vous négligez pas. La douche quotidienne est aussi obligatoire pour la maîtrise. Cependant, faites bien attention de ne pas vous doucher avec les enfants. Les moments d’intimité sont propres à chaque tranche d’âge.


2.7. La démarche spirituelle

	Au sein de votre unité, l’ensemble de la maîtrise doit proposer des temps spirituels. Cette proposition quotidienne doit être intégrée dans la préparation du camp au même titre que les autres activités. Votre aumônier sera enchanté de vous aider à préparer ce projet spirituel.

Il est important de proposer des actions attrayantes et originales pour les jeunes et de les intégrer à votre préparation. L’eucharistie est importante, pensez à prendre contact avec la communauté chrétienne locale. Voici quelques pistes de réflexions pour vous aider à bâtir votre projet :

 Quels sont les temps réservés ?
 Qui prépare les temps de prière, avec quel soutien, quel matériel ?
 Quel est le lien entre les activités de la journée et les temps spi ?
 Quelle est votre démarche ou un thème continu sur la durée du camp ?

- Les aumôniers comme vos accompagnateurs pédagogiques sont à votre disposition pour vous aider à élaborer cette partie.

- La dimension spirituelle fait partie intégrante de la proposition scoute, c’est pourquoi elle doit exister durant le camp tout autant que vos grands jeux ou autres activités.


3. Premières synthèse

3.1. La journée type

	 Synthèse et dosage

	La journée type peut se voir comme un premier bilan pour vérifier si tout votre projet pédagogique, toute votre imagination, toutes vos activités se trouvent concrètement applicables sur le terrain.

	La grille journée type pourrait être comparée à une balance : tout est une question de dosage, d’équilibre. Pas la peine de faire vivre un marathon aux enfants.
Prévoyez peu mais bien plutôt que trop et bâclé. Pensez cependant qu’une unité qui passe sous la douche est plus lente que d’habitude !

	Attention la journée type des enfants n’est pas équivalente en tous points avec celle des chefs !

	La journée type est un outil important. Elle permet d’avoir des réflexes, des repères, un suivi et par conséquent une cohésion de maîtrise forte.


	 Ne pas oublier

	Incluez dans le programme d’une journée type des temps de repos que vous respecterez notamment en début d’après midi (1h obligatoire). De même, n’oubliez pas d’inclure les différents temps de « conseils » et les « activités fixes ».

	Une heure perdue en début de journée est perdue jusqu’au soir alors pour ne pas finir toutes vos veillées après minuit, surveillez vos horaires autant que possible (désigner un membre de la maîtrise pour veiller aux horaires).
	N’hésitez pas à vous servir de toutes les cases en détaillant chaque activité. Cela peut permettre à un jeune chef de mieux comprendre le déroulement (ex : « 12h00-12h45 : repas, 12h45-13h30 : rangement vaisselle ; 13h30-14h30 : pause » au lieu de « 12h00-13h30 : repas, rangement, vaisselle, début de pause »)

	Ne forcez pas la journée type pour y mettre toute votre ambition.

3.2. Le bilan

	 Synthèse et organisation

	Tout comme les enfants, la maîtrise se plie au jeu des conseils. Le conseil de maîtrise doit être quotidien et appliqué. Autour d’un café chaud et d’une bonne tablette de chocolat, vous devez prendre un temps de réflexion sur la journée qui vient de s’écouler.

	Même s’il n’y a pas eu de problèmes majeurs, discutez de vos jeunes, de vos activités, de vos horaires et surtout calez vous sur la journée du lendemain.

	Ce temps se prévoit tout les jours toute la maîtrise y participe.

	Forcez-vous à tenir un rôle durant cette réunion pour faciliter la prise de parole.
Attention à ne pas faire durer ce temps au-delà du raisonnable (30-45 min suffisent largement). Essayez de rester concentrer et sérieux.

	 Ses atouts :

		1. prendre conscience
		2. échanger
		3. organiser

	 Ses outils

	Le bilan s’organise en amont du camp. En maîtrise, vous décidez des points importants à traiter chaque jour. Le plus important étant au centre de la cible et les points annexes à la périphérie.

5. Les autorisations

Trois personnes donnent un avis et valident votre dossier :

 Le responsable de groupe

	Il émet un avis sur le dossier de camp. Celui-ci porte en général sur l’année dans votre unité et sur son suivi de l’élaboration du dossier de camp. Il peut retracer rapidement deux trois événements de l’année qui attestent des compétences. Il marque des encouragements et pointe une caractéristique sur laquelle il faudra faire attention durant le camp.

 L’accompagnateur pédagogique

	Il émet un avis sur le dossier de camp. Celui-ci porte généralement sur le dossier de camp, sur son projet, son écriture, sa dynamique. Il marque un encouragement et soulève des points à approfondir.
L'évaluation du dossier de camp par les APs porte sur :

	1. La cohérence globale du projet pédagogique :
· Une première lecture du projet permet-elle d'en comprendre le sens et les objectifs ?
· Quels sont les éléments du scoutisme fondamental qui ressortent du projet ? Et ceux qui manquant dans le projet ?
· Quels éléments du projet éducatif sont mis en valeurs par le projet ?

	2. La pertinence du projet pédagogique :
· Les besoins et les souhaits des jeunes ont-ils été pris en compte ?
· Les différents éléments du projet sont-ils adaptés aux besoins et aux souhaits des enfants ?
· Les différents éléments du projet correspondent-ils aux caractéristiques de l'unité : structuration en équipes homogènes, caractères mixte ou non de l'unité, nombre suffisant de jeunes, homogénéité sociologique ou non...

	3. La faisabilité du projet pédagogique :
· La maitrise est-elle capable de mener ce projet ? Pourquoi ? A quelles conditions ? Quel accompagnement mettre en place ?
· L'ambition et les objectifs du projet sont-ils à la mesure des moyens matériels de l'unité et du groupe : matériel pédagogique et d'activité, moyens financiers du groupe et des familles...
· Le cadre réglementaire des activités envisagées est-il connu et pris en compte par le projet ?

	4. Le programme des activité :
· Le projet d'activités est cohérent avec le projet pédagogique
· Le projet d'activités est cohérent avec les rythmes de vie des jeunes et la dynamique de groupe.
· Les activités proposées répondent (dans leur ensemble) aux attentes des jeunes
· Le projet d'activités n'exclue pas de jeunes.
· Les activités répondes à un objectif (pédagogique ou non)

5. Les menus : équilibrés / cohérent avec le projet d'activité

6. L'implantation du lieu de camp (voir page 7)

7. Les adresses utiles
· Vérifient que tout est bien rempli et donne les dernières (urgence SGdF, territoire d'accueil,...)

 Le territoire

	Une fois le dossier de camp validé par le responsable de groupe et par les APs, une validation définitive vient du territoire.
C'est cette autorisation qui clos le dossier et autorise le départ en camp.
Elle ne nécessite pas de rencontre sauf si le responsable de groupe ou les APs le souhaitent.



Vos APs :
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Protection des mineurs par les autorités publiques

Protection des mineurs a loccasion des vacances scolaires, des congés professionnels et des

loisirs

R227-18

R227-19

de scoutisme

Encadrements des séjours de vacances avec hébergement

Encadrement des accueils particuliers (séjours courts, spécifiques, accueil de jeunes et accueil

de gitchkos
14331 vues

NT1- Catch Attac
‘Smackdown 0510
de XWWEfranceNT

459 vues
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